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Tel./Tél:416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Dimanche 1er mai 2022 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé 

(Temp.:  16 oC)  

Vent : 16 km/h (Est) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

3 SC Inscriptions 
totales  

71/72 

Total des paris 
mutuels 

$234,921 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber Michael Coles Sharla  Dorion, John (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 L’allocation de temps d’une seconde (conformément à la règle de la CAJO 

12.02.02) ne sera plus en vigueur à partir du 1er mai 2022.  

 Des retraits hâtifs ont été opérés par les juges pour les chevaux : 

“EMPTYTHETILL” (inadmissible)de la Course 4 ; et 

“BATTLE WITH DESIRE” (autre) de la Course 6.  

 Nous avons discuté avec Kevin Poulin son comportement dans le dernier droit et 

envers le personnel de sécurité ainsi que les critères d’obtention de licence.  
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Courses :  

 Jacques Beaudoin et Clarke Steacy ont été autorisés à se retirer chacun de sa 

course respective.  

1. Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  

5. Rien à signaler.  

6. Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Suite à une conversation avec un entraîneur de cette course au sujet du 

deuxième quart (271 57), le comité n’a pas été d’avis qu’il s’agissait d’une 

infraction à la règle de la CAJO 22.05.01 (k) –ne pas adopter ou conserver une 

vitesse comparable à la vitesse à laquelle les chevaux du calibre de la course 

sont capables, de façon à ralentir excessivement la course sur un quart de la 

piste ou sur toute autre distance, compte tenu des conditions de la piste, de la 

température et des circonstances durant la course. Aucune action règlementaire 

ne sera prise. Rien à signaler.  

9. Rien à signaler.  

10. Rien à signaler.  

 

Réclamations : 

 Course 7 

Le #4, “TWIN B LAKER” (2), pour $15,000, par Limco inc., Victor Puddy 

entraîneur.  

 


